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(54) Bijou comportant une partie ornementale et une partie de fixation à un vêtement ou un 
accessoire

(57) L’invention porte principalement sur un bijou
destiné à être fixé sur un vêtement ou un accessoire et
comportant une partie ornementale et une partie de fixa-
tion à laquelle la partie ornementale est reliée, qui est
essentiellement caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de réglage (4) de l’écartement de la partie orne-
mentale (2) relativement à la partie de fixation (3) depuis
une première position dans laquelle la partie ornemen-

tale (2) est située à plus grande proximité de la partie de
fixation (3), jusqu’à une seconde position dans laquelle
la partie ornementale (2) est située plus grand distance
de ladite partie de fixation (3).

Préférentiellement, le bijou (1) est fixé à la partie
centrale d’un soutien-gorge par la partie de fixation (3)
et la partie ornementale (2) s’étend au niveau du décol-
leté du porteur du bijou.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des bijoux, et
porte plus particulièrement sur un bijou muni d’une partie
ornementale et d’une partie de fixation à un vêtement ou
un accessoire.
[0002] Un bijou permet classiquement de mettre en
valeur la partie du corps au niveau de laquelle il est agen-
cé.
[0003] Les bijoux sont communément répartis en dif-
férentes catégories selon la partie du corps où ils se trou-
vent. On connait à ce titre les bagues, les bracelets, les
pendentifs, les colliers et les boucles d’oreilles notam-
ment.
[0004] Les pendentifs sont usuellement constitués
d’une partie ornementale destinés à pendre au niveau
du cou ou du thorax de l’utilisateur, et d’une chaîne de
plus ou moins grand longueur attachée autour du cou et
permettant au pendentif d’être maintenu en position.
[0005] La publication US5609042 concerne un bijou
d’un genre nouveau comportant une partie ornementale
destinée à être située au niveau du thorax au-dessus de
la poitrine du porteur du bijou, de laquelle s’étend une
tige terminée par des moyens de maintien du bijou à la
partie centrale d’un soutien-gorge reliant les deux bon-
nets. La partie ornementale s’étend ainsi depuis le sou-
tien-gorge, au niveau du décolleté du porteur du bijou.
[0006] Outre la partie de fixation, ce bijou est égale-
ment maintenu en position par des bras latéraux s’éten-
dant depuis la partie ornementale et venant en appui
contre la poitrine en permettant d’éviter la rotation de la
partie ornementale.
[0007] Le bijou décrit dans la publication US5609042
présente néanmoins l’inconvénient de ne pas être adapté
à tous les décolletés. En effet, la présence des bras la-
téraux nécessite que la partie ornementale soit située à
proximité de la poitrine. En conséquence, un décolleté
situé plus à distance de la poitrine pourrait venir recouvrir
la partie ornementale qui serait ainsi rendue non visible.
[0008] Dans ce contexte, la présente invention vise un
bijou destiné à être fixé sur un vêtement ou un accessoire
et comportant une partie ornementale et une partie de
fixation à laquelle la partie ornementale est reliée, et vise
plus particulièrement un bijou dont la partie ornementale
est destinée à être située au-dessus de la poitrine en
émergeant du décolleté du porteur du bijou et ce, pour
tout type de décolleté utilisé.
[0009] A cet effet, le bijou de l’invention comporte des
moyens de réglage de l’écartement de la partie ornemen-
tale relativement à la partie de fixation depuis au moins
une première position dans laquelle la partie ornemen-
tale est située à plus grande proximité de la partie de
fixation, jusqu’à au moins une seconde position dans la-
quelle la partie ornementale est située à plus grande dis-
tance de ladite partie de fixation.
[0010] Le bijou de l’invention peut également compor-
ter les caractéristiques optionnelles suivantes considé-
rées isolément ou selon toutes les combinaisons techni-

ques possibles :

- la boucle d’attache est apte à recevoir en prise la
partie centrale d’un soutien-gorge, la partie orne-
mentale étant destinée à s’étendre au niveau du tho-
rax au-dessus de la poitrine du porteur du bijou.

- la tige est montée en coulissement dans un trou bor-
gne qui s’étend dans la branche de support de la
partie de fixation et qui comporte une partie de cou-
lissement s’étendant depuis un fond jusqu’à une
ouverture du côté de la partie ornementale, et la sec-
tion de l’ouverture du trou borgne est inférieure à la
section de l’extrémité de la tige située dans le trou
borgne, de façon que lorsque la partie ornementale
est dans la seconde position à plus grande distance
de la partie de fixation, l’extrémité de la tige vient en
butée contre l’ouverture du trou borgne.

- la section du trou borgne est un parallélogramme,
et la largeur de l’extrémité de la tige est supérieure
à la largeur de l’ouverture du trou borgne, les épais-
seurs respectives de la tige et du trou borgne étant
constantes.

- la largeur de la tige est sensiblement égale à la lar-
geur de l’ouverture du trou borgne, et la largeur de
l’extrémité de la tige est sensiblement égale à la lar-
geur de la partie de coulissement du trou borgne.

- un poussoir à ressort à bille est monté sur la partie
de fixation en direction de la tige et la tige comporte
au moins deux creux orientés du côté du poussoir à
ressort à bille, de sorte que lorsqu’un creux est ame-
né en regard de la bille, cette dernière se loge dans
ledit creux en maintenant ladite tige en position dans
le trou borgne.

- la longueur de la course entre la première position
dans laquelle la partie ornementale est située à plus
grande proximité de la partie de fixation et la seconde
position dans laquelle la partie ornementale est si-
tuée à plus grande distance de ladite partie de fixa-
tion, est comprise entre 1 et 3 centimètres.

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limi-
tatif, en référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique de
face du bijou de l’invention représenté fixé sur la par-
tie centrale d’un soutien-gorge et dont la partie or-
nementale émerge d’un décolleté,

- la figure 2 est une représentation schématique de
face du bijou de l’invention dans une première posi-
tion dans laquelle la partie ornementale est située à
plus grande proximité de la partie de fixation,

- la figure 3 est une représentation schématique de
face du bijou de l’invention dans une seconde posi-
tion dans laquelle la partie ornementale est située à
plus grande distance de la partie de fixation,
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- la figure 4 est une représentation schématique en
coupe longitudinale de la partie de fixation de l’in-
vention illustrant les moyens de réglage de l’écarte-
ment de la partie ornementale relativement à la par-
tie de fixation,

- la figure 5 est une représentation partielle en coupe
selon la ligne V-V de la figure 3 illustrant notamment
la boucle d’attache de la partie de fixation,

- la figure 6 est une représentation partielle en coupe
selon la ligne V-V de la figure 3 illustrant notamment
la boucle d’attache de la partie de fixation dans la-
quelle est montée la tige pour un bijou comportant
des moyens de blocage de la tige 4 à la hauteur
voulue, et

- la figure 7 est une vue agrandie de la partie cerclée
VII sur la figure 6.

[0012] En référence aux figures 1 à 3, le bijou 1 de
l’invention comporte une partie ornementale 2 reliée à
une partie de fixation 3 par une tige 4. Dans la description
qui suit, on entend par bijou 1 l’ensemble formé par la
partie ornementale 2 et la partie de fixation 3, étant en-
tendu que la partie de fixation 3 et la tige 4 peuvent elles-
mêmes comporter des ornements.
[0013] La partie ornementale 2 constituant la partie vi-
sible du bijou 1 et qui s’étend au niveau du décolleté 5
du porteur du bijou peut prendre toute forme possible et
être réalisée dans tout type de matériau connu dans ce
domaine.
[0014] La partie de fixation 3 s’adapte à la partie cen-
trale 6 d’un soutien-gorge 7 située entre les deux bonnets
8,9 afin de maintenir en position la partie ornementale 2
au-dessus de la poitrine du porteur du bijou, et comporte
à cet effet une branche de support 3a et une branche
d’attache 3b.
[0015] Selon l’invention, l’écartement entre la partie or-
nementale 2 et la partie de fixation 3 est réglable.
[0016] A cet effet et en référence aux figures 4 et 5, la
branche de support 3a de la partie de fixation 3 est cons-
tituée de deux demi-coques 3a1 ,3a2 et d’un élément de
jonction 3a3 définissant le fond 12 d’un trou borgne 10
ménagé dans l’épaisseur de ladite branche de support
3a. Le trou borgne 10 comporte une partie formant ouver-
ture 11 débouchant du côté de la partie ornementale non
représentée sur ces figures, et une partie de coulisse-
ment 10a s’étendant depuis l’ouverture 11 jusqu’au fond
12. La section du trou borgne 10 est rectangulaire et pré-
sente une épaisseur E constante sur toute sa longueur
(figure 5) depuis l’ouverture 11 jusqu’au fond 12.
[0017] L’ouverture 11 du trou borgne 10 présente une
largeur l1 et s’étend sur une longueur L1 jusqu’à un épau-
lement interne 13 à partir duquel la partie coulissante
10a du trou borgne 10 présente une largeur 12 supérieu-
re à la largeur l1 de l’ouverture 11.
[0018] La tige 4 présente également une section rec-
tangulaire et une épaisseur E constante sensiblement
égale à l’épaisseur E du trou borgne 10.
[0019] L’extrémité 14 de la tige 4 présente une largeur

l2 sensiblement égale à la largeur l2 de la partie coulis-
sante 10a du trou borgne 10, le reste de la tige 4 présen-
tant une largeur l1 sensiblement égale à la largeur l1 de
l’ouverture 11 du trou borgne 10.
[0020] On entend par épaisseur, largeur et longueur
« sensiblement égale à », des épaisseur, largeur et lon-
gueur autorisant le coulissement de la tige 4 dans le trou
borgne 10 tout assurant le maintien de la tige 4 dans le
trou borgne 10 à la hauteur voulue.
[0021] Ces moyens de réglages 4,10 de l’écartement
de la partie ornementale 2 relativement à la partie de
fixation 3 permettent ainsi de positionner le bijou de l’in-
vention 1 dans une première position (figure 2) dans la-
quelle l’extrémité 14 de la tige 4 est en appui de contact
contre le fond 12 du trou borgne 10 ce dont il résulte la
plus grand proximité de la partie ornementale 2 relative-
ment à la partie de fixation 3.
[0022] En tirant la tige 4 vers le haut selon la flèche F
de la figure 3, l’extrémité 14 de ladite tige 4 coulisse dans
la partie de coulissement 10a du trou borgne 10 jusqu’à
venir en butée contre l’épaulement 13 délimitant l’ouver-
ture 11 du trou borgne 10. Le bijou 1 est alors dans une
seconde position (figure 3) dans laquelle la partie orne-
mentale 2 est située à distance de la partie de fixation 3.
[0023] La longueur de la course entre la première po-
sition dans laquelle la partie ornementale 2 est située à
plus grande proximité de la partie de fixation 3 et la se-
conde position dans laquelle la partie ornementale 2 est
située plus grand distance de ladite partie de fixation 3,
est comprise entre 1 et 3 centimètres.
[0024] Les sections respectives de la partie coulissan-
te 10a du trou borgne 10, de son ouverture 11, de la tige
4 et de son extrémité 14 peuvent être de toute configu-
ration possible, la nécessité pour que la partie ornemen-
tale 2 du bijou 1 reste en place dans la seconde position
étant que la section de l’ouverture 11 du trou borgne 10
soit inférieure à la section de la partie coulissement 10a
du trou borgne 10 et que la section de la tige 4 et de son
extrémité 14 soient adaptés pour que l’extrémité 14 de
ladite tige 4 vienne en butée contre l’épaulement 13 de
l’ouverture 11 du trou borgne 10.
[0025] En référence aux figures 2, 3 et 5, la partie de
fixation 3 comporte une boucle d’attache 15 formant clip
constituée par la branche de support 3a de la partie de
fixation 3 et la branche d’attache 3b qui s’étendent pa-
rallèlement l’une à proximité de l’autre en se faisant face.
Le bord inférieur latéral 3b1 de la branche d’attache 3b
situé du côté opposé à la partie ornementale non visible
sur cette figure est relié, par exemple par soudage, au
bord inférieur 3a6 de la branche de support 3a1 en for-
mant l’embase 16 située ainsi du côté opposée à la partie
ornementale.
[0026] Le bord supérieur latéral 18 de la branche d’at-
tache 3b est quant à lui libre de façon à permettre l’in-
sertion de la partie centrale 6 du soutien-gorge 7 dans
la boucle d’attache 15. Ce bord supérieur libre 18 de la
branche d’attache 3b est recourbé sur lui-même du côté
de la branche de support 3a. Cette configuration du bord

3 4 



EP 2 965 649 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

supérieur libre 18 de la branche d’attache 3b permet de
former une zone de maintien par pincement de la partie
centrale 6 du soutien-gorge.
[0027] En référence à la figure 1, la fixation du bijou
de l’invention 1 est assurée par l’insertion de la partie
centrale 6 du soutien-gorge 7 dans la boucle d’attache
15, c’est-à-dire entre la branche de support 3a et la bran-
che d’attache 3b de la partie de fixation, ce dont il résulte
que seule la branche d’attache 3b soit rendue visible sur
la figure 1. La largeur de la boucle d’attache 5, et surtout
la largeur de la branche de support 3a positionnée sous
la partie centrale 6 du soutien-gorge 7, est adaptée pour
permettre le maintien en fixation de la partie ornementale
2 à la fois dans la direction de la tige 4 et latéralement
pour éviter la rotation du bijou 1.
[0028] Si l’ajustement des épaisseurs, largeurs et lon-
gueurs du trou borgne 10 et de la tige 4 peuvent permettre
d’assurer le maintien de la tige 4 à la hauteur souhaitée
de l’ornement 2, on peut prévoir des moyens spécifiques
de blocage de la tige 4 dans la position voulue.
[0029] A cet effet et en référence aux figures 6 et 7, la
face arrière 4a de la tige 4 située contre la demi-coque
arrière 3a1 de la branche de support 3a comporte plu-
sieurs creux 4b, quatre sur la figure 6, coopérant avec
un poussoir à ressort à bille 22 monté dans la demi-coque
arrière 3a. Le poussoir à ressort à bille 22 comporte une
bille 20 reliée à un ressort de 21 qui maintient la bille 20
poussée vers la tige 4. Ainsi, lorsqu’un creux 4b est ame-
né en regard de la bille 20, cette dernière vient se loger
dans le creux 4b et la tige 4 en maintenant la tige 4 en
position dans le trou borgne 10. La profondeur du creux
4b est ajustée de façon qu’un simple effort de poussée
ou de traction de la tige 4 par le porteur du bijou permet
de déloger la bille 20 du creux 4b en question pourfaire
coulisser la tige 4 dans le trou borgne 10 et ajuster dif-
féremment la position de l’ornement 2 relativement à la
partie de fixation 3. Dans cet exemple, la tige peut adop-
ter quatre positions. On peut prévoir un nombre de creux
adaptés au nombre de positions souhaitées.
[0030] Pour fabriquer le bijou 1 de l’invention, les deux
demi-coques 3a1,3a2 de la branche de support 3a de la
partie de fixation 3 sont assemblées ensemble par exem-
ple par soudage au niveau de leurs bords longitudinaux
3a4,3a5. La branche de support 3a est à cette étape
dépourvue de l’élément de jonction 3a3 de sorte que la
tige 4, dépourvue elle-même de la partie ornementale 2,
peut être insérée dans la branche de support 3a de la
partie fixation 3 depuis le bas de cette branche de support
3a jusqu’à émerger depuis et au-delà de l’ouverture 11.
Une fois que la tige 4 est en place, l’élément de jonction
3a3 est solidarisé aux deux demis-coques 3a1,3a2 par
exemple également par soudage, le fond 12 du trou bor-
gne 10 est alors défini et la tige 4 est ainsi bloquée dans
le trou borgne 10 d’une part par le fond 12 et d’autre part
par l’épaulement 13. La branche d’attache 3b est alors
solidarisée à la branche de support 3a par exemple par
soudage de son extrémité inférieure 3b1 (figure 5) contre
le bord inférieur 3a6 de la branche de support 3a en dé-

finissant ainsi l’embase 16 reliant les parties support 3a
et d’attache 3b.
[0031] Le bijou de l’invention 1 tel que précédemment
décrit permet ainsi de pouvoir adapter la hauteur de la
partie ornementale selon la forme du décolleté porté.
[0032] En restant dans la portée de l’invention, les
moyens de réglage de l’écartement de la partie ornemen-
tale 2 relativement à la partie de fixation 3 peuvent être
constitués de tous autres moyens connus. Egalement,
la partie de fixation 3 peut présenter des moyens diffé-
rents de fixation, par exemple des moyens de collage
amovibles à la partie centrale du soutien-gorge, ou en-
core des moyens d’attache à cette partie centrale pré-
voyant le perçage de cette partie centrale.
[0033] Enfin, le bijou de l’invention 1 peut être position-
né ailleurs qu’au-dessus de la poitrine. A cet effet, la par-
tie de fixation 3 sera adaptée pour être solidarisé à tout
autre élément porté par le porteur du bijou.

Revendications

1. Bijou destiné à être fixé sur un vêtement ou un ac-
cessoire, comportant une partie ornementale et une
partie de fixation à laquelle la partie ornementale est
reliée, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
de réglage (10,4) de l’écartement de la partie orne-
mentale (2) relativement à la partie de fixation (3)
depuis au moins une première position dans laquelle
la partie ornementale (2) est située à plus grande
proximité de la partie de fixation (3), jusqu’à au moins
une seconde position dans laquelle la partie orne-
mentale (2) est située à plus grande distance de la-
dite partie de fixation (3).

2. Bijou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie ornementale (2) est reliée à la partie
de fixation (3) par une tige (4) montée en coulisse-
ment dans ladite partie de fixation (3).

3. Bijou selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la partie de fixation (3) comporte une boucle
d’attache (15) formant clip comprenant une branche
de support (3a) de la partie de fixation (3) de laquelle
s’étend la tige (4) et une branche d’attache (3b) qui
s’étend sensiblement parallèlement et à proximité
de la branche de support (3a), les parties support
(3a) et d’attache (3b) étant reliées par une embase
(16).

4. Bijou selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l’embase (16) de la boucle d’attache (15) est
solidaire du bord libre (17) de la partie de fixation (3)
situé du côté opposé à la partie ornementale (2).

5. Bijou selon l’une quelconque des revendications 3
et 4, caractérisé en ce que la boucle d’attache (15)
est apte à recevoir en prise la partie centrale (6) d’un
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soutien-gorge (7), la partie ornementale (2) étant
destinée à être située au niveau du thorax au-dessus
de la poitrine du porteur du bijou.

6. Bijou selon l’une quelconque des revendications 3
à 5, caractérisé en ce que la tige (4) est montée en
coulissement dans un trou borgne (10) qui s’étend
dans la branche de support (3a) de la partie de fixa-
tion (3) et qui comporte une partie de coulissement
(10a) s’étendant depuis un fond (12) jusqu’à une
ouverture (11) du côté de la partie ornementale (2),
et en ce que la section de l’ouverture (11) du trou
borgne (10) est inférieure à la section de l’extrémité
(14) de la tige (4) située dans le trou borgne (10), de
façon que lorsque la partie ornementale (2) est dans
la seconde position à plus grande distance de la par-
tie de fixation (3), l’extrémité (14) de la tige (4) vient
en butée contre l’ouverture (11) du trou borgne (10).

7. Bijou selon la revendication 6, caractérisé en ce
que la section du trou borgne (10) est un parallélo-
gramme, et en ce que la largeur (l2) de l’extrémité
(14) de la tige (4) est supérieure à la largeur (l1) de
l’ouverture (11) du trou borgne (10), les épaisseurs
respectives (E) de la tige (4) et du trou borgne (10)
étant constantes.

8. Bijou selon la revendication 7, caractérisé en ce
que la largeur (l1) de la tige est sensiblement égale
à la largeur (l1) de l’ouverture (11) du trou borgne
(10), et en ce que la largeur (l2) de l’extrémité (14)
de la tige (4) est sensiblement égale à la largeur (12)
de la partie de coulissement (10a) du trou borgne
(10).

9. Bijou selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’un poussoir à
ressort à bille (22) est monté sur la partie de fixation
(3) en direction de la tige (4) et en ce que la tige (4)
comporte au moins deux creux (4a) orientés du côté
du poussoir à ressort à bille (22), de sorte que lors-
qu’un creux (4b) est amené en regard de la bille (20),
cette dernière se loge dans ledit creux (4b) en main-
tenant ladite tige (4) en position dans le trou borgne
(10).

10. Bijou selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la longueur de
la course entre la première position dans laquelle la
partie ornementale (2) est située à plus grande proxi-
mité de la partie de fixation (3) et la seconde position
dans laquelle la partie ornementale (2) est située
plus grand distance de ladite partie de fixation (3),
est comprise entre 1 et 3 centimètres.
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